
POUR LE IV. DIMANCHE

DE CARÊME.

Sur VAumône. ,

Accepit ergò Jesus panes , St cum gratias egiíTec

distribuit discumbentibus. Jesus prit donc les pains,

S/ après avoir rendu grâces , il les distribua à ceux

qui éto'unt ajjìs. Saint Jean , c. £.

JEsus-Çhrist naiflant dans une étable>

menant une vie pauvre & laborieuse , a

été le modéle , non-seulement des pauvres ,

mais de tous les chrétiens ; ensorre que tous

les chrétiens sont obligés d'avoir le cœur

smcérement détaché des biens du monde ,

& absolument dépouillé de toute affection

fiour les richeíles. Jesus-Christ nourriísant

es pauvres , 8c raísasiant cinq mille ames

avec cinq pains d'orge & deux poiifons, a

été le modéle , non-feulement des riches ,

mais de tous les chrétiens, ensorte que tous

les chrétiens doivent quand ils le peuvent,

secourir le prochain dans ses besoins, &

lui rendre par un principe de charité , tous

les services qui sont en leur pouvoir , Cc

qu'ils souhaíteroient qu'on íeur rendît à

eux-mêmes , s'ils se trouvoient dans une

position pareille à la sienne.
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Toutes les bonnes œuvres par lesquelles

nous devons rendre certaine notre vocation

à la, foi , à la grace 8£ à la vie éternelle , Ce

réduisent à la priere , au jeûne & à l'au

mône.. Nous entendons par le jeûne toute:

forte de peines & de mortifications , íbit

que nous les souffrions, chrétiennement,

lorsque Dieu nous les envoie pour nous

punir ou nous éprouver, soit que nous nùus

y condamnions nous.-mémes en vue de Jé

sus-Christ &c par un esprit de pénitence r

nous entendons par la priere toutes les actes

du culte que nous rendons à Dieu par Jésus-

Christ , 8c l'aumône comprend auflï tóas

les actes de bienfaisance que nous exerçons

à l'égard de nos freres, au nom & pour

mour'de Jésus-CHtist. Nous avons parlé en

dernier lieu du jeûne 8c de la priere, fai

sons aujourd'hui , mes chers Paroissiens ,

quelques réflexions sur l'aumône, le sujet est

plus important que vous ne pensez, c?est un

point de morale sur lequel on s'abuse com

munément plus que sur tout autre , & il est

infiniment à craindre qu'un très grand nom

bre de chrétiens ne soient reprouvés au ju

gement de Dieu, par la feule raison qu'ils

n'auront pas fait l'aumône comme ils au-

roient pû & dû la faire.

Première Réflexion. ,

On ne trouve rien dans les livres saints

de plus expressément recommandé que l'au,,
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mône j. rien à quoi le Saint - Esprit donne

de plus grands éloges & promette des ré

compenses plus magnifiques : vous accu

mulerez la gloire & les richesses , ô mon

Dieu, dans la maison & sur la tête de l'hom-

me juste , vous éleverez fa postérité , vous

la rendrez puissante sur la terre ; la mé-*

moire de fa. justice ne passera jamais , elle; -

fera éternellement accompagnée de louan

ges Sc de bénédictions. Savez-vous pour

quoi, mes chers Paroissicns ? c'est parce que

Vhomme juste a eu des entrailles de cha-

nité pour ses freres 8c les a soulagés dansi

leurs besoins ; nous le chantons à vêpres

tous les. Dimanches : Difperfit t dtdit paur

ftribus ; il a répanda fes biens avec libéra

lité dans le sein des pauvres, il- a été le re

fuge , le protecteur , le pere des pauvres ; il

a été l'œil de l'aveugle , le pied du boiteux ,

le consolateur des affligés , la ressource de

Cous ceux dont il a pu soulager la misere ;

& remarquez Bien , mes Freres , je vous en

prie , que la charité envers les pauvres re-?

leve tellement le mérite des autres vertus ,

que les autres vertus fans celle-là font beau?

coup moins de sensation , elles ne sont pres

que pas apperçues. Fussiez - vous jour 8c

nuit en prieres , jeunaflìez-vous au pain Sc

a i'eau , portassiez-vous la haire & le cilice,

quand même vos austérités & votre ferveut

feroienc connues de tout le monde, íî pou

vant faire l aumône, vous, ne.la faices point»
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fi vous nc cherchez pas à soulager les mi

sérables , tout le reste est compté pour rien

ôu pour peu de chose.

Est-ce que chaque vertu n'a pas son mé

rite particulier ? eet homme est d'une mo

destie, d'une douceur , d'une affabilité qui

enchante : on n'apperçoit rien dans fa per

sonne ni dans ses discours , qui puille le

faire soupçonner de s'estimer lui-même 8C

de mépriser les autres ; rien qui blesse tant

soit peu la charité , rien qui annonce la co

lere ou la mauvaise humeur, il paroît éga

lement inseníible au bien & au mal que J'on

Eeut dire ou penser de lui ; l'animosité , la

aine , les desirs de vengeance sont des sen-

timens qu'il nc connoit pas , il n'a point de

fiel : quant aux devoirs extérieurs de la re

ligion il s'en acquitte avec une régularité ,

avec une ferveur dignes d'être proposées

pour modéle à toute la Paroi île. .

Qui est-ce qui est plus exact que lui à

toutes nos exercices ? qui est ce qui paroît

dans la maison de Dieu.avec plus de décen

ce , de modestie & de recueillement > Il

entend la messe tous les jours , il a des heu

res marquées pour la priere & pour des

lectures de piété ; toutes ses conversations

font édifiantes , & ce n'est point une dévo

tion qui nuise aux devoirs de son état, il

les remplir avçc la plus sévere exactitude :

qui est-ce qui veille avec plus d'attention

fur la conduite de fes enfans & de ses do-.
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mcstiques ? où trouverez-vous une maison

plus rangée , un ménage mieux ordonné ,

moins de dépenses inutiles , plus de régu

larité en tout ? Cet homme est un parfait

chrétien , cette femme-là est une sainte ;

voilà qui est admirable ; mais attendez , s'il

vous plaît , il y a un article , un petit ar

ticle dont on ne dit rien , ou dont on ne

parle pas avantageusement , & cet article ,

passez-moi le terme , cet article est précisé

ment lepoint qui emporte la piece.

Si le chrétien dont vous parlez , joint à

ces quai ités excellentes 8c à ces rares vertus,

une ten dre charité pour les pauvres , s'il les

accueille toujours avec bonté , s'il écoute

volontiers le détail de leurs peines & de le^ir

misere , s'il ne les renvoie jamais fans con

solation , s'il les visite de tems en rems, s'il

s'informe de leurs besoins , si dans leurs ma

ladies il leur fait donner du pain , du vin ,

du bouillon , des remédes, faute de quoi la

plûpart des pauvres malades de la campa

gne sur-tout , périssent ou traînent une vie

languiHante ; s'il a pour principe dfc rendre

service à tout le monde, & de ne rien re

fuser à personne de tout ce qui est en son

pouvoir ; si dans son livre de dépense il y a

toujoursí'aiticle des pauvres, 8c une somme

proportionnée à ses facultés , à la position

actuelle des pauvres , à la cherté du pain,

à la dureté des tems ou de la saison : s'il est

en un mot ce qu'on appelle un homme oíH-r
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cieux, compatiísant, charitable & libéral en

vers les pauvres ? Oui , cet homme là est ur*

saint , cette femme-là est une sainte.

Mais si cet homme avec toute fa vertu

& fa piété paroît insensible aux peines & à

la misere d'autrui ; s'il vit à cet égard dans

la plus parfaite indifférence ; si quand un

pauvre l'aborde pour lui demander l'au-

mône ou quelque service , cet homme , IL

respectable d'ailleurs , quittant l'air gra

cieux 8c honnête qu'il a ordinairement avec

tout le monde , prend un air sérieux , un.

tort sec , un visage glacé , corrtme si c'étoit

l'insulter que de lui demander l'aumône ; si

pouvant aísister le pauvre , il lui répond ce

que dit l'Apôrre saint Jacques : allez , ite ,

Vous périísez de froid ; il y a du bois dans

les forêts , allej en ramaíser ; vous êtes nuds,

il y a de l'étoffe chez les marchands , alle%

en acheter ; vous n'avez point de pain , il

y en a chez les boulangers , on vend da

bled sur la place , <z//qr en chercher, ite ;

vos créanciers vous poursuivent , il faut les

payer ; on vous fait un procès injuste , &

vous n'avez point de quoi vous défendre ,

cela est malheureux : mais je ne vous con

seille pas de plaider. Vous êtes forcé de ven

dre vos bœufs pour avoir du pain , & vous

ne pourrez plus labourer , je vous plains ;

mais que faire , il faut prendre patience.

Adieu, mon ami , je suis bien fâché , mais

je ne puis rien faire pour vous : ht calefa-
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dmini & induimini. Ne vous semble- t-il

pas? mes Freres , qu'il manque quelque

chose d'essentiel à la vertu, à la piété de ce

chrétien , d'ailleurs si estimable ?

Mais il est humble & modeste , doux ,

patient & mortifié. Il est parfaitement hon

nête homme , bon pere , bon mari , bon

maître ; il remplit exactement les devoirs

de fa condition : à la bonne heure ; touc

cela est aísurément fort louable ; mais tout

cela ne sent point encore la vraie odeur de

Jésus-Christ. Jésus-Christ a paru sur la terre

comme un fleuve de bénédiction, qui ré

pand toute forte de biens par tout où il paííè,

suivant la belle exprelíìon d'un Evangéliste :

pertranfìit benefaciendo. Et vous 4 Mon

iteur , vous i Madame , avec votre régula

rité ne faites du bien à personne ; ou vous

n'en faites que très- peu , quoique vous puis

siez en faire beaucoup. Que doit-on penser

de votre vertu , de votre piété ? Que pou-

vez-vous cn penser vous-même ? ne feriez-

vous pas de ceux dont il est parlé au livre

des Proverbes qui s'imaginent marcher dans,

la voie droite , & qui courent à la morr ?.

Je n'en fais rien , mais écoutez la réflexion

de l'Apôtre. ( S. Joan. Epit. i.c. 3.)

Si quelqu'un a des biens de ce monde ,

v que voyantson frere en nécessité , il lui

ferme son cœur & ses entrailles , comment

l amour de Dieu demeureroit -il en lui ?

Comment peut-il se faire que l'amour de
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Dieu soit dans votre cœur , si vous êteyn-

sensible à la misere des pauvres ? L'amour

de Dieu & l'amour du prochain font in

séparables. C'est une illusion toute pure d'i

maginer que l'on aime Dieu , quand on

n'aime point le prochain ; & ce n'est pas

une moindre illusion de croire qu'on ai

me le prochain , quand on he s'inquiéte

point du tout de ce qui le regarde , quand

òn ferme les yeux lur ses beíoins , & les

oreilles pour ne point entendre ses plaintes.

L'amour du prochain , ainsi que l'amour de

Dieu , ne consiste point en paroles , il faut

quelque chose de plus ; c'est une vérité dont

tout le monde convient la charité qui nc

produit rien , n'est que dans l'imagination ,

c'est une charité en peinture.

Je reviens donc à la réflexion de l'Apô-

tre , 8c je vous demande , mon cher Parois

sien , comment il peut se faire que vous

ayez l'amour de Dieu , si voyant votre

prochain dans le besoin , vous lui fermez

votre cœur &c vos entrailles. Vous le recon-

noistez , ce prochain dans là personne des

pauvres; saint Jean les appelle vos freres ,

êc d'un autre côté , vous ne sauriez discon

venir que celui - là n'aime pas son pro

chain qui n'a point d'entrailles pour lui. Il

est donc question de savoir si vous avez u»

cœur & des.entrailles pour les pauvres. En

avez-vous > & où sont-ils ?

Lorsque voyant dans votre rue & à vo
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tre porte , ce misérable ouvrier chargé de

famille , qui a peidu les pratiques faure de

pouvoir^faire les avances nccellaires dans

ion commerce ; qui peut-être a été forcé de

vendre les outils pour acheter du pain à ses

.enfans ; qui est sur le point de voir enlever

ses petits meubles , de fermer fa boutique ,

& d'envoyer fa famille à l'aumône. Lorsque

vous voyez votre feere dans cette affreuíe

extrémité fans prendre aucune part à fa pei

ne , fans lui prêter le moindre secours ; où

font votre cœur & vos entrailles ?

Lorsque vous voyez fans pitié ce pauvre

laboureur , qui par un enchaînement de dis

graces , est réduit à l'aftreuse nécessité de lais

ser la plûpartde ses fonds en friche,parce que

les pertes Sí les malheurs qu'il a essuyés l'ont

mis hors d'état de les faire valoir. Lorsque

vous le voyez forcé de vendre son pré , sa

vigne , ses bœufs , ses chevaux , pour don

ner du pain à ses enfans ou pour payer les

charges ; lorsque sachant qu'il a le cœur

navré , qu'il ne fait plus o» donner de la

írte , & qu'il est prêt à tomber dans le dé-

despoir , vous vous contentez de dire : cela

est fâcheux , cette famille est bien à plain

dre ; où sont votre cœur & vos entrailles?

Lorsque voyant cette misérable veuve ,

qui malgré fayigilance, son activité, son

travail &ç toute son économie , ne peut pas

venir à bout de donner à ses enfans le pain

qu'ils lui demandent avec des cris qui lui
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percent le cœur ; lorsque voyant dans la

rue , à l'Eglise ou à votre porte ces petits

innocens nuds pieds , tête nue , afíiubìés de

quelques haillons qui leur couvrent à peine

la moitié du corps , grélotant de froid , 8c

qui s'estimerôient bienheureux d'être cou

chés& nourris , je ne dis pas comme le der

nier de vos valets , mais comme vos chitns ;

lorsque voyant vos freres dans cet état, vous

leur dites, Dieu vous bénisse, Dieu vous

assiste ; ou que votre charité se réduit à leur

donner quelque liard , quelque morceau

de pain. Où est votre cœur ? où sont vos

entrailles ì

Où sont-ils , quand il y a de pauvres mala

des dans la Paroisse, dans les hameaux', dans

ces misérables chaumieres qui couvrent

néanmoins ce que TÉtat a de plus précieux ,

je veux dire les bras , les bras qui nous font

vivre tous tant que nous sommes ? Je ne dis

point les bras qui filent l'or & la soie , qui

nous fabriquent de belles étoffes , qui foat

des habits , des meubles , des équipages brií-

lans : je ne dis point les bras qui habillent ,

qui coëffent , tantôt à la Françoise , tantôt

à l'Angloise , aujourd'hui à la Grecque, de

main à la Turque. Je ne dis point les bras

des orfévres , des bijoutiers , des faiseuses

de modes , des comédiens , des faiseurs

de romans 8c d'historiettes. C'est-à-dirc

les bras qui travaillent à nous amollir à

nous efféminer , à nous corrompre , à nous
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perdre ; c'est-à-dire les bras qui ont ébranlé,

renveríé , détruit les Etats les plus floris-

sans ; qui minent , qui ébranlent , qui ren

verseront enfin le nôtre.

Mais je dis les bras qui labourent nos

terres , qui remplissenc nos caves & nos

greniers , qui engraissent nos troupeaux ,

qui fournissent à nos véritables besoins; quî

sont la vie, la force, le soutien de l'Etat;

ces bras, en un mot , dont les autres ne peu

vent point se passer , & qui pourroient se

passer eux-mêmes de presque tous les au

tres ; ces bras , ces hommes si précieux , fi

chers aux yeux de tout bon citoyen , pé

rissent quelquefois , faute de bouillon ,

faute de remédes , faute de vin & de bonne

nourriture.

C'est à nous , Pasteurs , c'est à nous qu'il

faut demander jusqu'où va la misere de ces

pauvres gens , lorsqu'ils sont malades : à

nous qui sommes obligés par état de les

visiter , d'entendre leurs confessions , ou

plutôt le détail effrayant de leurs besoins ,

la longue histoire de leuig miseres : k nous

qui voyons de nos propres yeux , qui tou

chons de nos mains , le lit pitoyable sur le

quel ils souffrent , les haillons dont ils sont

couverts , le pain qu'ils sont forcés de marí-

ger , le potage & les autres alimens dont ils

nourrissent la fiévre qui les consume : à nous,

a nous qui entendons leurs soupirs , qui som- .

mes baignés de leurs larmes j Si à nous ce-
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pendant qui sommes toujours assez riches,

qu'on accuse de thésauriser , quoique nous

n'ayons qu'une très-petite portion du lait

& de la laine de nos troupeaux. Nous visi

tons , nous administrons les pauvres mala

des; mais avons-nous le moyen de fournir

à tous , le pain , le vin , le bouillon , le mé

decin , le chirurgien , les remedes , fans

quoi il faut nécefláirement qu'ils périssent ï

Oui , qu'ils périssent : & ce n'est ni la

fiévre , ni la fluxion de poitrine , ni la pleu

résie , ni la colique , ni tout ce qu'il vous

plaira qui les a tués : c'est vous-même ;

vous-même qui pouviez les secourir & qui

ne l'avez pas fait. Si dès. l'instant que vous

avez appris la maladie de ce misérable, vous

lui aviez envoyé votre médeein ou votre

chirurgien ; si vous lui aviez donné ensuite

«n peu de ce bouillon , de ce vin qui dans

la plus parfaire santé ne vous manquent

jamais , & qui sont ordinairement un des

meilleurs remédes que l'on puifie donner

aux pauvres malades de la campagne. Si

vous vous étiez donné la peine de le visiter

de tems en tems £k de voir la maniere dont

il étoit conduit ; cette maladie n'auroit pas

cu de suite : vous l'avez abandonné , il est

mort : voilà son malheureux cadavre enve

loppé dans un méchant drap : c'est vous

qni l'avez tué. Sa femme s'arrache les che-

Veux , ses enfans jettent les hauts cris ; c'est

yous , Monsieur , c'est vous , Madame , qui
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ères la cause de ces pleurs , de ces lamenta-

rions, de ce désespoir. Non pavijli, occidifti.

- Dires après cela que vous avez un cœur

& des entrailles pour les pauvres ; dites

que vous les regardez comme vos freres ,

& que vous les aimez comme vous-même.

Repofez-vous tranquilement sur le Temoi

gnage de votre conscience , qui ne vous re

proche ni vol , ni homicide , ni adultere ,

ni fornications , ni colere , ni desirs de ven

geance , ni négligence dans les devoirs de

votre état. Reposez-vous sur la vie régu

liere que vous menez : vie retirée , vie oc

cupée , vie pénirente 8c mortifiée , mais

vie fans aumône , quoique vous puissiez la

faire , 8c par conséquent vie de reprouvé.

Oui , fuis doute , vie de reprouvé. Ce

n'est pas moi qui le dir , lisez l'Evangile ;

lisez , lisez , ne vous étourdiísez point , ne

vous abusez pas. Rien au monde de plus

constant , de plus clair , de plus incontesta

ble , 8c sur quoi l'on puisse moins chicaner

que ce passage tant rebattu : Alle^}mauditsj

dans les flammes éternelles. Eh I pourquoi ?

vous le savez , mes frères , vous l'avez en

tendu mille fois. J'ai eu faim , & vous ne

m'avez pas donné à manger ; j'ai eu soif,

& vous ne m'avez pas donné à boire ; j'é-

tois nud , 8c vous ne m'avez point habillé ;

j etois dans la prison , 8c vous ne m'avez

point visité ; retirez-vous donc de moi :

allez , maudits , allez au feu éternel. Mou

2. Dom. Tome II. H
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cher Paroissien , prenez-y garde : si votts

méritez ce reproche de la part de Jéíus-

Christ ; si vous ne soulagez pas vos freres

dans leurs besoins selon votre pouvoir ; vo

tre vie quelque réguliere , quelque louable,

quelque sainte qu'elle paroisse d'ailleurs ,

est la vie d'un reprouvé.

Mais les pauvres seront donc eux-mêmes

reprouvés ; car ils ne peuvent pas faire l'au-

mône. Je vous demande pardon : il n'est

guéres de pauvre qui ne puifle quelquefois

assister gens plus pauvres encore que lui ;

s'il ne le peut point , il doit en avoir la vo

lonté. Nous voyons des pauvres très-chari

tables , qui partagent avec d'autres les au

mônes qu'on leur fait. Les pauvres peuvent

se visiter , se consoler & se rendre mutuel

lement mille petits services. S'ils ne font

pas l aumône d'une façon , ils la font d'une

autre. La bonne volonté chez eux fera ré

putée pour le fait ; & s'ils n'ont ni cœur ,

ni entrailles , ni charité pour leurs freres ;

ils feront reprouvés , ou bien il faut brû

ler í'Evangile. Mais ce n'est pas là de quoi

il s'agit : je parle à ceux qui ne sont point

pauvres & qui ont suffisamment de quoi

.vivre dans leur état , quoiqu'ils ne soient

pas riches.

L'Apôtre saint Jean ne dit pas , prenez

bien garde à ceci , mes Freres , je vous en

prie ; l'Apôtre saint Jean ne dit point : si

quelqu'un est riche ; raais il dit : si quel
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qu'un a des biens de ce monde : Si quis ha

bitent subfianûam hujus mundi. Il parle

donc à rous ceux qui ont un certain revenu

proportionné aux besoins communs de la

nature & aux dépenses qu'ils sont obligés

de faire dans leur état. Que ce revenu soit

le produit de leur fonds , ou le fruit de leur

travail & de leur industrie , n importe > des-

là qu'ils ont un revenu suffisant pour vivre

suivant leur condition ; c'est à eux que l'A-

pôtre s'adrefle.

U s'adrefle par conséquent à ce bour

geois aisé , qui a des fonds & des revenus

honnêtes ; à ce laboureur , à ce fermier qui

font toujours nourris , vêtus , entretenus

convenablement à leur état. Il s'adrefle à

cet homme , qui n'ayant ni femme ni en-

fans , jouit d'un revenu qui suffiroit pour

l'entretien & rétabliísement d'une famille ;

à ce marchand qui fait un gros commerce

& de gros profits ; à cet ouvrier qui est bien

achalandé , qui a des fonds &c gagne fort

au-delà de ce qui lui est néceflaire. Toutes

ces personnes & d'autres de la même clafle,

ont des biens de ce monde : c'est donc à

elles que s'adrefle l'Apôtre saint Jean.

A plus forte raison doit-il s'adrefler à

ceux qui occupent de grandes places , qui

ont des emplois lucratifs , 8c dont les gros

revenus vont bien au - delà des dépenses

qu'ils sont obligés de faire. Prenez garde :

je dis les dépenses qu'ils font néceísairc
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ment obligés de faire pour remplir les de

voirs & les bienléances de leur érat ; mats

non pas les dépenses qu'ils jugent à propos

ic faire pour-contenter leur vanite , leur

mollesse , & toutes leurs fantaisies. Aurre-

menr'les plus riches n'ímróienc jamais ries»

de trop , ils n'en auroient jamais aflez. , ils

feroient quelquefois plus pauvres que les

pauvres même , ce qui est absurde. Je dis

donc les dépenses , qui devant Dieu & au

jugement des personnes sages & chrétien,^

»es , sont absolument indispensables. Et là-

dessus , mes Frères , combien de fàux rai-

íbnnemens ! combien d'excuses frivoles l

Jusqu'où ne poustè-t-on pas les abus?

J'ai des revenus considérables, cela eít

vrái ; mais je dépense à proportion. Tant

pour ma table , tant pour mon écurie , tant

pour mes valets , tant pour ma garcferobe ,

tant pour les spectacles , tant pour mon jeu

& mes menus plaisirs , fans compter {'en

tretien & l'éducation de mes enfans. Eh !

pour moi , votre Sauveur & votre maître ì

Pouir moi qui vous ai donné tous ces biens ,

■»& qui dam la personne des pauvres souffre-

la faim, la soif, la nudité, toutes les m"t-

ieres de la víè jpóurmoi, rien ? Quoi ! vous

'ítt pourriez p^as retrancher quelque chose

fìir votrê tablé -strrvos habits, fur vos bi

joux 'i fui Vos meubles, fur votre train ,

votre jéu , vos plaisirs ! mes Freres y mes

•Fl'eres , cela rne fait trembler ; 8c quand
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fy pense , je ne suis point du tout étonné

■d'entendre dire à Jésus-Christ qu'U est ex

trêmement difficile , 8c presqu'impollìble

aux riches d'entrer dans le ciel.

J'ai amaílé du bien , cela est vrai ; mais

il m'en faudroit encore davantage pour ar

rondir ce domaine , pour établir ces enfans,

pour acheter cette charge. Eh ! quelle né-

■cellìré y a-t-il d'acheter cette charge ? Pour

quoi ne pas-demeurer dans l'état où la Pro

vidence vous a placé ì .pourquoi ne gas ma

rier vos enfans à vos pareils ì pourqrwi leur

.donner une éducation au- delíus de, loir

naiflance'Si vous sortez de votre état 3 û

vous augmentez vos dépenses à mesure que

vous avez plus de revenus , vous n'aurez

jamais rien de reste. Si , parce qu'im pay-

íân est à son aise, H veut .élever ses enfans

comme le bourgeois éleve les siens ; si le

bourgeois & le marchand , parce qu'ils se

sont enrichis , veulent acheter des terres ,

des charges , marier leurs filles à des $ei-

gneurs,& donner à tous leurs enfans un état

qui leur fallè oublier l'obscurité de leur ori

gine ; jamais personne n'aura de superflu ,

il n'y aura plus de riches , & que devien

dra donc le bien & la substance du pauvre ?

Je dis le bien & la substance du pauvre :

<ar tout ce qui ne vous est pas nécessaire

pour "boire & manger selon votre état ;

pour vous vêtir , vous loger , vous meubler

félon votre état ; pour entretenir, élever,
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établir votre famille dans votre état & «or*

dans un autre ; tout cela ne vous appartient

point , c'est la substance & le bien du pau

vre. Qui est-ce qui l'a dit ì les Patriarches,

les Prophétes , Jésus-Christ , ses Apôtres ,

tous les Peres , tons les Docteurs qui ont

parlé de l'aumône ; & le bon sens suffit pour

nous faire entendre que la Providence ayant

íàit le pauvre comme le riche , elle doit

pourvoir aux besoins du pauvre comme

elle pourvoi t aux besoins du riche. Or í elle

n'y amoit point pourvu , si , donnant touc

aux uns 8c rien aux autres, elle n'avoit pas

chargé ceux qui sont dans l'abondance , de

donner à ceux qui manquent du néceííàire.

Si celui qui a plus n'est pas tenu de don

ner à celui qui a moins ; si le riche qui ré

gorge de tout ne doit rien au pauvre qui

manque de rout ; iì n'y a donc point de Pro

vidence , ou ce n'est qu'une Providence

aveugle, injuste, capricieuse, c'est-à-dire,

qu'il n'y a-point de Dieu. Que si, au con

traire , il y a un Dieu & une Providence ;

cette Providence doit charger ceux qu'elle

entichit de fournir aux besoins de ceux

qu'elle laisse dans la misere j elle a donc

assigné au pauvre sa nourriture sur les biens

du riche. Les biens du riche sont donc par

le droit naturel & divin hypothéqués au

pauvre : c'est-à-dire, chargés d'une rede

vance dont le riche ne peut point se rédi-

mer. De sorte qu'en toute rigueur de juf
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rite , !e pauvre qui manque du nécessaire a

droit acquis sur le superflu du riche. C'est

la raison , c'est la nature, c'est la Provi

dence qui le lui donne. Que si le riche n'a

point de superflu comme il le prétend , alors

de deux choses l'une : ou la Providence assi

gne le pain du pauvre sur un fonds chimé

rique , ce qui est absurde ; ou le riche dé

pense plus qu'il ne doit & vole le pauvre ,

ce qui , à la lettre , n'est malheureusement

que trop vrai. Mon cher Enfant j disoit à

ion fils le saint homme Tobie , ne frustrez

pas le pauvre de son aumône. De son au

mône ; c'est donc un bien qui lui appartient

& auquel il a-droit de prétendre. Fili eleï-

mojìnam pauperis ne desraudes.

Est-ce que mon bien n'est point à moi ?

Il est à vous en payant les charges , & l'au-

mône en est une. Quels sont les titres du

fauvre ? nous l'avons dit : la loi naturelle ,

évangile , la justice , l'humanité ; voilà fes

titres. Est-ce qu'ils ne sont pas aussi respec

tables que les édits du Prince, en vertu

desquels vous payez la taille , le vingtiéme

& les autres impôrs ? ou qu'un contrat par-

devant Notaire , qui vous oblige de payer

à autrui certaines redevances ? Toute la

différence qu'il y a entre l'aumône & les au

tres charges, c'est qu'il faut prélever celles-

ci, avant même de prendre ce qui vous est

nécestaire pour vivre; au lieu que vous pré

levez ce qui vous est nécellàire pour vivre

»»

Hiv
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avant de payer l'aumone. Encore y a-r-il

certains cas pressans où l'humaoité vous

oblige à donner au pauvre une partie de ce

nécellàire. Quiconque n'entend pas ce lan

gage est un homme fans cœur, fans charité,

fans humanité , fans entrailles , le voleur,

l'aflaflìn des pauvres. Ce n'est point un

homme , c'est un tigre & un reprouvé.

Voilà de riiumeur : non , mes Freres ;

non, c'est la vérité.toute pure, & quand

même le zéle & la charité dont nous de

vons être remplis pour les pauvres , iroient

jusqu'à nous irriter , jusqu'à nous indigner

contre la dureté du riche, qui l'abandonne ,

ce mouvement d'indignation ne feroit-il

pas bien pardonnable ì

Eh ! qui est-ce qui pourroit s'en défendre

à la vue de cette cupidité insatiable qui t

comme la bouche & les gouffres de l'enfer,

ne disant jamais c'est astez, envahit , dé

voie , engloutir , absorbe des biens immen

ses ; pendant que des milliers de citoyens,

Îiétris du même limon , leurs semblables ,

eurs freres-, languifleht dans l'indigence ,

& souffrent tour-à-tour d'un bout de l'an-

née à l'autre , toutes les extrémités de k mi

sere la plus affreuse.

Monarque bienfaisant &c vraiment digne

de régner sur un peuple qui vous appelle

son Bien-aimé ! l'affliction du pauvre a re

tenti jusqu'à vos oreilles ; les entrailles

paternelles de votre charité royale en ont
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été émues. Que l'on agrandille , que l'on

multiplie les hôpitaux; que tous les men-

dians s'y rassemblent , qu'ils s'y dépouil

lent de lenr misere , bénissant à jamais la

main auguste qui les nourrit. Plaise à Dieu,

mes Freres, plaise à i Dieu que les incend

iions pieuses du meilleur des Rois ne soient

point frustrées ! plaise à Dieu que des admir

nistrateurs avides nc cherchent point à s'en

graiíser aux dépens des pauvres ! plaise ji

Dieu que les hôpitaux ne deviennent pas

comme autant de prisons plus affreuses -en

core que la mendicité. De sorte que les

pauvres , au lieu de s'écrier qu'ils font heu

reux d'avoir un Prince & un pere, íi boi)^

s'écrient au contraire les larmes aux yeux

& le désespoir dans le cœur : de quel crime

fbmmes-nous donc coupables ì

Lorsque dans chaque Paroisse le superíty

des uns suppléera aux besoins des antres p

lorsque le Seigneur , le Décimateur, ie

Curé , les Notables fe concerteront pour

occuper tous ceux qui sont en état de ga

gner leur vie ; 8c pour donner du pain à

ceux qui ne peuvent point travailler ; on ne
verra plus alors de mendians roder,• d'un

lieu dans un autre , -& apprendre à .tout le

monde, le peu de charité , la dureté , í'in-

humaniré , la mésintelligence de ç^ux qrj^

jouissant du meilleur 8c du plus beau Ose

-venu d'une Paroisse , font les prot

Ais., 8c -doivent êtxe les peres de x

.H y
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pauvres qui Phabitent. Eh ! y a-t-il beau

coup de Paroisses dans le Royaume qui ne

produisent, au-delà de ce qu'il faut pour y

nourrir chacun suivant son état ?

Disons-le donc encore , mes Freres : si

nous sommes accablés par cette foule de

mendians qui assiege nos portes ; si nous

Voyons des familles entieres forcées de dé

serter leur Paroiíse , & d'aller chercher du

pain dans les Paroisses étrangeres; si les

pauvres malades de la campagne périssent

quelquefois faute de secours. S'il y a des

misérables qui se pendent , se noient de

désespoir , ou qui s'abandonnent au vol &

aux rapines : qui est-ce qui est coupable de

tous ces désordres ? qui est-ce qui en ré

pondra devant Dieu ? Le riche qui en est

témoin , qui en connoît la cause , qui est

obligé d'y pourvoir , & qui ne s'en met

point en peine.

Mais enfin , pourquoi la Providence n'a-

t-elle pas mis plus d'égalité dans la distri

bution de ses biens ì 8c je demande avec

Saint Paul : que deviendroit le corps hu

main si tous les membres étoient les mêmes,

& avoient les mêmes fonctions ? si tous

étoient des yeux , où seroient les oreilles ,

& comment pourroit-il entendre ? si tous

étoient des oreilles , où seroient les yeux ,

& comment pourroit-il voir ? si tous étoient

des pieds & des mains , où seroit la tête ? si

*lans ìe corps de la société tous les mem
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bres étoient égaux; si toutes les conditions

étoient égales ; si tous les hommes pou-

voient se paíier les uns des auttes , qui

est-ce qui les lieroit ? comment pourroient-

ils vivre ensemble ì qui est-ce qui pourroit

commander ? qui est-ce qui voudroit obéir

si tous étoient également riches : Il faut

donc nécessairement qu'il y ait du haut , du

bas , du moyen , des grands , des petits ,

des riches , & des pauvres par consequent.

Diíbns-donc avec le Sage , & suivant les *

principes de l'Evangile, que le riche & le

pauvresefont heureusement rencontréssur la

terre. Comme le pauvre a besoin du riche,

ainsi le riche ne íauroit se passer du pauvre.

Le pauvre se sanctifie par la patience & par

un travail qui fournit aux besoins du riche.

Le riche se sanctifie par ses aumônes , en

partageant avec le pauvre une partie des

biens que la Providence ne lui a donnés qu'à

cette condition. Et ces biens périssables ré

pandus dans le sein du pauvre deviennent

comme une eau sanctifiante qui lave tous les

péchés du riche , comme une clefprécieuse

qui lui ouvre la porte du ciel , comme une

voix puissante qui s'éleve jusqu'au trône de

Dieu , qui rem ue les entrailles de fa miséri

corde & attire sur la personne de celui qui

fait Taumône , toute sorte de bénédictions.

Riches du siécle i s'écrie l'Apôtre saint

Jacques , pleurez , jettez les hauts cris dans

lattente des maux qui vous menacent -, &,
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nous pouvons dire dans un autre sens :' ri-»

ches du siécle , poussez des cris de joie , à

la vue des biens infinis que- vous pouvez ac

querir par vos aumônes , quelques péchés

que vous ayez commis. Eh ! de quels pé

chés vos richesses ne sont-elles pas l'occa-

sion ou la cause ì A quelles tentations ne

vous exposent-elles pas ? combien de pas

sions , combien de vices ne forment-elles

pas ? Quelques péchés que vous ayez com-

4 mis , l'aumône bien faite les effacera tous ;

elle vous fera trouver la grace , la miséri

corde 8c la vie éternelle. Prenez garde , je

dis l'aumône bien faite. Renouvellez ici

votre attention , je vous en prie , 8c par

donnez-moi si je fuis un peu plus long au

jourd'hui qu'à l'ordinaire.

■ ' ' * ì j - ,

Seconde Réflexion,

Je suppose d'abord , mon cher Paroissien', ,

-que le bien dont vous jouissez Vous appar

tient légitimement. Il y a pour celui qui

vend & pour celui qui achete ; pour celui

qui prête & pour celui qui emprunte ; pour

celui qui fait la levée des impôts , 8c pour

celui qui les paie ; pour le propriétaire 8c

jjôur le fermier ; pour* le maître Sc pour le

valet ; pour les ouvriers & pour celui qui les

Joue ; pour celui qui pése & pour celui qui

aìiesure ; pour celui qui compte de poár celui

qni partage ; pour le créancier Sc pour ie

tâkkeui ; jpoar celui qui teste Sc pour celai
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<jtìî hérite ; pour celui qui parle & pour

celui qui Te tait i pour celui qui défend <5c

les Procureurs , les Avocats , les Témoins ,

les Rapporteurs , les Juges , auflì-bien que

pour les Parues ; il y a pour toutes ces per-'

sonnes ..des regles d'équité que la conscien-.

ce dicte * que la religion prescrit ; des loix

émanées du Prince , des coutumes autori

sées par les loix & qui en ont la force. Il

faut donc se conformer à ces regles , qui

conque s'en écarte pour son profit & au

préjudice d'autrui ne peut pas légitime

ment jouir de ce profit, 6c il est tenu, à la

rigueur de réparer ce préjudice.

Si les biens que vous pollédez étoient le,

fruit de vos usures , de votre mauvaise foi ,

de vos rapines. Si vous aviez profité de

3'indigence où votre prochain se voyoit

réduit pour acheter, ses meubles ou íes im-

meùbles bien au-dessous de leur valeur ; si.

vous aviez trompé les acheteurs en fréla-

tant vos marchandises , en donnant pour

bon ce qui ne valoit rien , ou beaucoup

moins que vous ne le faisiez entendre. Si

vous aviez vendu à faux poids ou à faufle

mesure. Si vous, aviez'rendu quelque faux

témoignage eh justice. Si étant Juge vous-

même , vous ayiez sacrifié le bon droit à la.

faveur &c aux sollicitations. , ou ; si vous

' aviez rendu. par -une ignorance coupable,

'Qadguëjugement injastç: si ypus aviez ex
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torque par surprise un testament à ce mori

bond , au préjudice de ses légitimes héri

tiers ; & pour tout dire en un mot , si dans

les voies que vous avez prises pour amas

ser du bien , dans les affaires que vous

avez eues avec le prochain, vous n'aviez

pas toujours suivi les regles de la justice ,

de la bonne foi , de la conscience ; íl fau-

droit commencer par faire des restitutions,

vous dépouiller de tout ce qui ne vous ap

partient pas , & quand nous saurions ce qui

vous reste , nous parlerions d'aumônes. Ce

que l'on distribue aux pauvres après avoir

volé le tiers & le quart , n'est point une au

mône , c'est un fonds aliéné injustement ,

qui rentre dans la masse commune , quand

on ne connoît pas les différens particuliers

à qui il appartient. Lorsqu'on les connoît

c'est à eux , & non point aux pauvres , qu'il

faut rendre ce que l'on a volé , ou ce que

l'on a hérité de quelque honnête voleur.

Je suppose ensuite que vous payez exac

tement vos créanciers , vos domestiques &

tous ceux qui travaillent pour votre comp

te. Les aumônes que vous feriez à leur pré

judice seroient moins des aumônes qu'un

vol : c'est de notre bien , mes Freres , du

nôtre , & non pas du bien d'autrui , que

nous devons faire l'aumône ; du nôtre , &

non pas de celui que nous avons acquis, ou

que nous retenons injustement.

Après cette observation , à laquelle bien
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des gens nc s'arrêtent pas autant qu'ils de-

vroient le faire , donnent à Pierre ce qu'ils

ont pris à Paul ; s'imaginant avoir le mé

rite de l'aumône, pendant qu'ils nc font_,

que des restitutions , voulant passer pour

charitables , tandis qu'ils ne sont que des

fripons honnêtes , qu'un reste de conscien

ce force à regorger par-ci par- là , quelque

morceau de la substance qu'ils ont dévorée

cn ruinant peut-être des familles entieres ;

jettant ainsi par la plus révoltante de toutes

les hypocrisies, le manteau de la charité

fur la personne d'un usurier, d'un trom

peur, d'un filou , d'un banqueroutier , d'un

homme à mauvaise foi , engraissé de vols

& de rapines. Après cette observation , je

dis que ohacun doit faire l'aumóne à pro

portion de fes facultés.

Si vous avez beaucoup , donnez avec

abondance. Si vous avez peu , faires part

de ce peu à ceux qui ont encore moins.

C'est le conseil du saint homme Tobie à

son fils ; 8c là-dessus , mes chers Parois

íiens , je fais que vous avez toujours mille

Suestions à faire. Qu'est-ce que cela signi-

e, avoir beaucoup & donner beaucoup ?

Avoir peu & donner peu ? Tel a beaucoup

qui n'a rien de trop ; tel a peu , qui en a

de reste. Il faut donc que vous me permet

tiez , mes Freres , d'entrer dans quelques

détails sur cet article , afin que vous puis

siez juger à peu-près si vos aumônes sont
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proportionnées à vos revenus 8c aux btf

íbins des pauvres : car fans cela , vous n c-

«çs point en sureté de conscience.

Saint Paul parloir à/ tous les Chrétiens

-quand il disoit: mes Freres , contentons-

nous de ce qui est néceísaire pour vivre

■8c pour nous couvrir , la vie & le vêtement ï

qui est-ce qui s'en contente 3 i'avare qui

voudroit convertir en or tout ce qu'il tou

che , 8c le vrai Chrétien qui voudroit ven

tre tout ce qu'il a pour en acheter le royau

me du ciel. Je ne parle point de cette ava

rice sordide & ignominieuse , qui fe prive

du nécessaire le plus urgent , qui man qua

à tous les devoirs & à toutes Jes bien

séances. Je parle de ces liomraes qui pas

sent, dans le monde pour être , & qui sont

effectivement, ce qu'on appelle fort serrés «

qui économisent , qui épargnent fur tout.,

qui fe retranchent tant qu'ils, peuvent sur

tous les articles , & ne .fe permettent pas

la plus petite dépense qui ne soit absolu

ment indispensable. '.. .

Si leur économie &c leur, sévérité à. sup

primer tout ce qui n'est pas nécessaire *

avoient pour objet le soulagement des mi

serables ; s'il's ernployoient leurs épargnes

à nourrir ceuxqui n'ont point de pa.in , à

vêtir ceux qui sont nuds , à doter quelques

pauvres filles y-à faire apprendre uil métier

à de pauvres enfans ; léur réputation se-

róit tout autre \ on dit cet homme-là eíi
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m avare; on diroit cet homme-là est un

íâint. ; ... . ..

Et bien , mes Freres, pourquoi ne fe-

riez~vous point en faveur des pauvres j une

partie des épargnes que font pour amasser

du bien ceux dont l economie vous paroît

exceíílve ? Pourquoi ne pas porter sur tous

ïes articles de votre dépenle cet esprit de

sobriété qui retranche tout ce qui est super

flu, & se borne au; simple nécessaire ì Je

dépense tant pour ma table ; je pourrois

l'entretenir décemment avec beauconp

moins : voilà de quoi soulager plusieurs

pauvres familles. J'ai quantité d'habits dans

ma garderobe , je puis en retrancher une

partie , je puis en porter qui he soient pas

si chers & qui seront tout aussi propres :

voilà de quoi vêtir quelques-uns de ces

misérables j dont la nudité crie vengeance

contre le luxe de nos habits & de nos vaines

parures.

Vous dépensez beaucoup , Monsieur ,

vous avez donc beaucoup ? Beaucoup de

mets, sur votre table , beaucoup de linge

8c d'habits dans votre garderobe , beau

coup de bled dans vos greniers , beaucoup

de vin & de liqueurs dans vos caves , beau

coup de provisions dans votre maison ,

beaucoup d'argent dans votre bourse -■, vous

devez done donner beaucoup à ceux qui

n'ont rien. , . j - -'-» -. - -.

.Si pendant que vou,s- ^vez de tout en
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abondance } vous vous contentez de donner

quelque sol & quelque morceau de pain

aux mendians qui vous importunent ; si

vous ne donnez pas la centiéme partie de

vos rentes , pas même le quart de votre

véritable superflu, quel gré pensez-vous

que Dieu vous sache de ces aùmônes lé

geres & fans proportion à vos facultés?

Souvenez-vous de ce que nous disions tout

à îheure , l'aumône est une dette , il faut

l'acquitter en entier. Donner peu quand

on a beaucoup , ce n'est l'acquitter qu'en

partie , & prétendre s'excuser sur ce qu'a

vec beaucoup on n'a rien ou fort peu de

reste j ce n'est pas s'excuser, c'est le con

damner soi-même.

Si vous ne faiíiez pas si bonne chere ; si

vous n etiez pas si curieux , si vain , si re

cherché, si sensuel en tout; si vous ne

jouiez pas si souvent ; si vous ne jouiez

pas si gros jeu ; si vous n'achetiez pas tant

de livres , qui ne vous servent de rien ou

dont la lecture ne vous fait peut-être que

du mal. Si vous ne vouliez pas toujours

vous aggranditj & toujouts accumuler; si

vous saviez une bonne fois mettre fin à vos

desirs, à vos projets, à votre cupidité,

vous auriez du reste , vous trouveriez de

quoi faire des aumônes abondantes & pro

portionnées à votre revenu.

Et vous, mes chers Enfans, qui pensez

être quittes devant Dieu, pour quelquespe
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tires charités que vous faites aux mendians,

lorsqu'ils viennent assiéger pour ainsi dire

vos maisons ; si vous mettiez de côté vingt

ou trente sols que vous dépensez au jeu &

au cabaret tous les Dimanches & Fêtes ,

vous auriez-là de quoi donner du pain pen

dant plusieurs mois à ce misérable voisin

qui en manque les trois quarts de Tannée.

Cette aumône ne seroit point au-dellìis de

vos forces , puisque vous en dépensez le

montant & plus , à profaner les jours du

Seigneur , & que vous n'en êtes pour cela ,

s'il faut vous en croire , ni plus riches ni

plus .pauvres.

Voulez-vous, mes chers Paroissiens,

être sur le fait de l'aumône , en fureté de

conscience? Ne craignez jamais de donner

trop , craignez toujours au contraire de ne

pas donner aílez. Ne vous contentez point

de plaindre les misérables , ni de leur faire

quelques petites aumônes qui n'ont aucune

proportion avec leurs besoins ; secourez-

les efficacement ; ayez égard à leur misere

encore plus qu'à vos facultés. Je ne puis

rien faire de plus : cela n'est pas vrai. Et

ces greniers de bled > &c ces sacs de farine ?

8c cette provision de vin , d'huile & de

mille autres choses que Dieu vous a don

nées ? & cet argent que veus tenez là fer

mé ? Tout cela m'est nécessaire : mais vous

ne dépenserez pas rout cela dans un jour ,

ni dans un mois, ni dans quatre; mais on ne
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vous le demande pas tout. Quoi ! mon cher

Enfant , dans la crainte de ce qui peut vous

arriver dans six mois , dans un an , & qui

n'arrivera peut-être jamais , vous souffrirez

dans ce moment-ci'que votre frere manque

de pain pendant que vous en avez de reste?

Ah ! que vous entendez mal vos intérêts] .

vous regardez comme perdu pour la terre

tout ce que vous donnez aux pauvres. On

a beau vous dire qu'indépendamment de

la récompense qui vous est promise dans

l'autre vie, Jésus-Çhrist s'est engagé à vous

rendre le centwple dans celle<i. Vous ne

sauriez le croire ; c'est un langage que vous

n'entendez pas , Sc que vous ne voulez

point entendre. Mais pourquoi roç pas croi

re ce que l'on voit de ses propres yeux ? II

se trouve encore quelqu'une de ces . mai

sons charitables , où l'on donne de toute

main & dont les aumônes paroilíent ex

orbitantes ; elles n'en deviennent que

plus riches* Si elles employoient en folles

dépenses ce qu'elles donnent aux pauvres,

elles seroient ruinées. Voyez-vous que l'au-

mône les appauvrisse ? bien loin de-là , on

les voit fleurir 8c prospérer plus que les

autres. C'est donc un miracle? Miracle ou

non, c'est un fait dont tout le monde con

vient , & qui ne doit pas nous surprendre :

c'est l'accompliflement des promeíles de

Jésus-Christ.

. Comment est-ce que cela peut se faire?
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De mille manieres. Il faudroit ponr en ren

dre raison , connoítre tons les ressorts &

toutes les ressources de la Providence , tous

les moyens dont elle se sert pour entichir

une maison sans que l'on y voie rien d'ex

traordinaire. Il faudroit connoítre tous les

malheurs qui auìroient pu lui arriver &

dont ses aumônes l'ont préservée. Il fau

droit voir cette main invisible & toute

puissante , qui bénit le commerce & les

entreprises de ce marchand, les terres de

ce laboureur , le travail de cet ouvrier ,

multipliant au centuple les fruits de leurs

sueurs , & cela par des voies qui paroissent

toutes simples , qui sont à la vérité dans

Tordre commun de la Providence ; mais

que la Providence dispose tout exprès ert

faveur de celui qui donne libéralement 8c

ne compte jamais avec les pauvres.

Donnes & l'on vous donnera. C'est Jésiis-

Christ lui-même qui parle ainsi. Eh ! que

voulez-vous de plus formel ? Donnez donc

toujours , mes Freres. Si vous avez beau

coup , donnez beaucoup. Si vous avez peu,

donnez peu; mais donnez toujours , &

Dieu vous le rendra. Quand un pauvre de

mande l'aumône , il la-demande au nom de

Dieu. Quand il ajoute: Dieu vous le ren

dra , H parle fúr la parole de Dieu. Quand

il dit ensuitë: Dieu vous le rende, il fait

une priere qui est infailliblement exaucée ,

íbit que cette priere soit une bénédiction,
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ou une malédiction : Date & dabitut vobis. *

Je ne dis pas cependant , mes Freres ,

qu'on doive faire l'aumône à tous les pau

vres indifféremment,' fans distinction , fans

discernement , fans choix ; il y a des pau

vres privilégiés& qui font dans le cas d'une

juste préférence. D'où sont-ils ì quel est leur

état ? quels sont leurs besoins ? quels sont

leurs vices ou leurs vertus? Toutes ces

questions sont raisonnables , & l'on do«

avoir égard à tour cela dans la distribution

des aumônes.

Les pauvres des Paroisses où sont situés

vos fonds & d'où vous tirez vos revenus ,

doivent , fans contredit , passer avant tous

les autres. Dans la répartition des impôts ,

vos domaines sont taxés pour le compte de

la Paroi île dont ils font partie , 8c pour par

tager les charges locales à proportion des

.fonds que vous possédez dans le lieu. L'au

mône est une charge , une espece d'impôt ,

comme nous lavons déjà remarqué. Il y au-

roit donc une sorte d'injustice à donner aux

étrangers le pain des enfan s ; & les aumô

nes que vous pouvez faire ailleurs ne doi

vent jamais être au préjudice des pauvres

qui habitent les lieux où sont vos biens 8c

vos revenus.

Les pauvres de votre Paroisse viennent

ensuite , 8c doivent être secourus avant les

étrangers , qui sont quelquefois des vaga

bonds , qui mendient par goût autant que
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par nécessité. Métier dangereux , presque

toujours suspect de vol , de libertinage &

d'irréligion ; métier infiniment nuiíible , &

au public & à ceux qui ne rougissent point

de le faire. Métier contre lequel on ne sau-

roit prendre trop de précautions , & dont

tout bon citoyen doit détourner les pauvres

de toutes ses forces.

Je ne parle pas de ceux qui mendient

hors de leur Paroisse avec la permission ,

sous la protection & la recommandation

de l'Evêque : permissions , certificats qui

sont quelquefois surpris , d'autre fois sup

posés j & auxquels on ne doit s'en rappor

ter qu'à bonnes enseignes.

Je ne dis rien des Religieux ni des Her-

mites qui sont reconnus pour être d'honnê

tes gens ; qui ont l'esprit de leur état, qu'i

.respectent leur habit & le font respecter

aux autres ; qui édifient les fidéles par leur

bonne vie & conversarion. C'est une chari

té fort louable ,& une aumône bien pla

cée , pourvu cependant que les Hermites

ne quêtent point hors du district qui leur

est assigné ; pourvu que les Religieux se bor

nent aux Paroisses où ils prêchent , confes

sent , disent la messe , & sont de quelque

utilité au Pasteur dans les fonctions de son

ministere ; pourvu encore que les aumônes

qu'on leur fait soient sauf& fans préjudice

de ce que l'on doit aux pauvres & à l'Eglise*

de la Paroisse. L'Eglise de la Paroisse doit
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erre ornée avant l'Eglise du Couvent ; & il

n'est ni juste ni naturel d'envoyer au Cou

vent un pain qui manque aux pauvres de

la Paroille.

Parmi les pauvres de la Paroisse , il faut

encore du choix ; les malades , les estro

piés, les infirmes , les vieillards, les veu

ves, les orphelins, lès pauvres honteux,

doivent être à la tête de ceux à qui vous

- distribuez des aumônes. Lés pauvres qui

ònt de bonnes mœurs & de la piété , qui

font paisibles, laborieux , économes , doi

vent être préférés à ceux qui ne menent
•point une vie aster chrétienne , qui sont jà-

loux , murmuratedrs , prodigues , fainéans,

soupçonnés de vol ou de libertinage.

Suír tout cela , mes Freres, il faut beau

coup dè prudence & de précautions , pour

'connoître lés véritables besoins de chàque

pauvre , pour• proportionner l'aumône à ses

besoins , pour ne phs' se laisser surprendre

"par leur^ mënfôngës &-'pár-lefe exagéra-

tiqns de leur tnîserè ,- ' à quoi ils sont or-

'Hiriáirement 'fprt^ -sujets , pour prevenir

îeurs rnurmures & les querelle* qui s'éle

vent souvent enfr'cnx' à cetrë occasion. <I

faut de la prudence pour ne pas entretenif

' l'oisivet^de ceux 4 quPori raic FàuìAiohtf;

quiconque peut gagner fa. vieí& celleidefsa

famille > n'est point dani le cas d'avoir patt

aux aumônes , soit ' publiques', ou parti

culieres ; la plus belle qu'on puisse leur

< faire ,
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faire , la seule qu'ils puissent raisonnable

ment demander , est qu'on leur fournisse

de maniere ou d'autre le moyen de manger

du pain à la sueur de leur front, par un

travail honnête & proportionné à leurs

forces. Il est des peisonnes très-charitables

qui ne font jamais l'aumône autrement à

ceux qui sont en état de gagner leur vie.

Et remarquez en passant , mes Freres ,

combien cette façon de fairç l'aumône doit

être agréable à Dieu. C'est une imitation

de fa Providence qui nous fait l'aumône à

tous ; mais qui veut que nous gagnions par

notre travail le pain qu'elle nous donne :

vous faites eníuite deux bonnes œuvres à

la fois , nourrissant le pauvre & lepréser -

vant en même tems de l'oisiveté qui est lc

plus dangereux detous les vices , comme

vous savez, 6c la source d'une infinité d'ait-

tres : ajoutez à cela que vous cachez par cc

moyen votre aumône sous le voile de la

justice. ,

Et certes , ce n'est pas un petit avantage

de pouvoir dérober les aumônes à la vue,

aux louanges & aux applaudiísemens du

monde. L'avare cache Ion argent & craint

toujours qu'on ne lui enleve son cher trésor.

Un homme sage qui voyagerait avec des

gens suspects , se garderait bien de leur

montrer une bourse richement garnie ; c'est

ainsi que le vrai chrétien voudroit pouvoir

se cacher à lui-même ses bonnes œuvres. Il

2. Dom. TomcII. I
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sait que l 'amour-propre est un vrai filoa

qui nous enleve le fruit de nos meilleures

actions , lorsque nous ne sommes point en

garde contre ies artifices ; il fait que l'on en

perd tout le mérite quand on a la foiblefse

de s'arrêter aux louanges que l'on reçoit de

la part des hommes , & qui nous fervent

alors de récompense. Suivez donc autant

que vous le pourrez , mes chers Paroissiens,

le conseil qui nous est donné dans PEvan-

gile. Tenez vos aumônes secrettes , bien

loin de les publier ; que votre main gauche,

c'est-à-dire l'amour - propre & la vaine

gloire j ne (ache point ce que fait votre

main droite, c'est-à-dire la droiture de

votre cœur & de votre intention, qui doit

être d'assister & d'honorer Jésus-Christ lui-

même dans la personne"Hu pauvre.

Jésus-Christ dans la personne des pau

vres ! oui , mes Freres , c'est Jésus - Christ

qui nous demande l'aumône par leuf bou

che ; c'est lui seul que nous devons regar

der, c'est à lui seul que nous devons la faire,

& voilà ce qui rend l'aumône si précieuse

devant Dieu ; voilà comment un verre d'eau

que l'on donne au nom & pour làmour de

Jésus-Christ , mérite une récompense éter

nelle. Ouvrez donc les yeux de la foi dans

toutes les occasions où la misere des pau

vres se présente à votre esprit ; ouvrez les

yeux de la foi lorsqu'ils vous conjurent au

nom de Dieu de les assister.
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Voyez-vous cetrc pauvre veuve qsi n'a

pas de pain, & qui ne íaitoù en prendre;

ces pauvres petits enfans qui sont à ses

trousses, ëc dont les cris affamés déchirent

les entrailles de leur malheureuse mere ?

voyez-vous ces pleurs ? entendez-vous ces

gémisscmens ì Ce n'est ni la veuve ni l'or-

phelin qui crie , c'est Jéíus-Christ : c'est lui

qui a faim , c'est lui qui a soif, c'est lui qui

est nud , c'est Jésus-Christ qui souffre , qui

gémit , qui est tout baigné de larmes : Esu-

rïvì ...Jltivi ... nudus tram. Voyez ces miíc-

rables dont la maison a été brûlée ou em

portée par les inondations , ou qui ayant

été réduits à la mendicité par quelqu'autre

désastre , n'ont plus ni feu , ni lieu ; c'est

Jésus-Christ qui n'a pas où poser sa tête.

Voyez ce prisonnier qu'un enchaînement

de malheurs a précipité dans ce cachot , où

il est couvert de misere & d'infamie ; c'est

Jésus-Christ qui est en prison : voyez cet

autre à qui l'on a suscité un procès injuste ,

Sc que l'on veut dépouiller , par la feule rai

son qu'il n'a pas le moyen de plaider & de

se défendre , c'est Jésus - Christ entre les

mains de ses bourreaux ; venez & voyez

les hôpitaux ou ailleurs les pauvres mala

des remplis d'infirmités, couverts de plaies ,

accablés de douleur; c'est Jésus-Christ éten

du sur la croix : ce sont les infirmités , les

plaies , les souffrances de Jésus-Christ.

Ah ! jc ne suis point étonné de voir le
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plus saint de nos Rois servir lui-même les

pauvres avec un respect auíli profond , &

plus profond encore que celui avec lequel

il étoit lui-même servi par les Officiers de

fa table : & pour citer des exemples tout

récens, nos peres n'ont-ils pas vu la bien

heureuse Mere de Chantai servir de ses pro

pres mains les pauvres malades , panser

leurs plaies , faire elle-même leur lit & leur

rendre les plus bas offices ? Que dirai-je de

saint Vincent de Paul , fondateur célébre de

cetteCongrégation si respectable.si réguliere,

ji fervente, si répandue par-tout, si digne de

l'être , dont le zèle & les travaux vraiment

apostoliques sont un des plus beaux orne-

mens de l'Eglise de Dieu , une de ses res

íources les plus efficaces dans ce siécle mal

heureux, 8c l'une de ses plus douces conso

lations ? Tout le monde fait que saint Vin

cent de Paul embraísa tous les pauvres ,

toutes les nécessités, toutes les miseres dans

les entrailles de Jésus-Christ ; il les nour-

rissoit par milliers & dans la capitale 8c

dans les provinces ; jamais pere n'eut tant

de tendreíse pour ses enfans. Lorsque la

Reine lui eut ordonné de se servir d'une

voiture à cause de ses infirmités 8c de sou

grand âge , il ramafloit de pauvres estro

piés dans les rues , les mettoit à côté de lui

8c les conduisoit à Saint-Lazare ; il voulut

avoir à sa table 8c à ses côtés deux pauvres

vieillards que l'on servoit toujours les pre
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miers , pratique admirable de chanté vrai

ment digne du pere des pauvres, & qui de-

Ïìuìs a été regulierement coníervée par tous

es Supérieurs Généraux de cette illustre

Congrégation. Mais cela n'est point éton

nant; c'est vous,mon bon Sauveur, c'est vous

que saint Vincent voyoit, &c que ses digne s

enfans voient dans la personne des pauvres.

Non , je ne rn étonne point de ce que les

- femmes de la plus "haute qualité , soit dans

les hôpitaux, quand elles sont à la ville,

soit dans la chaumiere des pauvres , quand

elles sont dans leurs terres , oublient en

quelque sorte leur rang , aufli-bien que la

délicatesse de leur sexe, & deviennent non-

seulement les Médecins , mais les servantes

des pauvres malades ; apprêtant elles - mê

mes leurs remédes, & croyant honorer leurs

pieuses mains en pansant les uleères les plus

affreux & les plus dégoûtans. C'est vous , ô

JesuS,C est vous seul qu'elles visitent,qu'elles

pansent , qu'elles traitent , qu'elles nour

rissent , qu'elles caressent dans la personne

des misérables; on diroit qu'elles apperçoi-

vent sensiblement dans les plaies des pau

vres le lieu & la marque de vos clous , 8c

dans le pus qui en sort , le sang adorable

qui sortit des vôtres.

Enfin je ne suis pas étonné de voir tous

les véritables chrétiens se distinguer prin

cipalement par une tendre charité envers

les pauvres; les accueillir toujours avec

Iiij
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bonté , s'occuper de leurs besoins , s'en in

former , les prévenir , y pourvoir quel

quefois même aux dépens de leur propre

nécessaire ; envoyer aux malades , non pas

les restes de leur table , mais ce qu'il y a de

meilleur, jusqu'à s'en priver eux-mêmes

pour le leur donner ; joignant ainsi la mor

tification à l'aumône. Cela ne m'étonne

point ; ils voient Jésus-Christ dans le pau-

rre , ils ne voient que lui , & ils agissent en

conséquence.

Ce qui doit nous surprendre, rhes Fre

res, est de voir parmi nous des chrétiens

fans compassion & fans entrailles , qui non-

feulement ne s'informent pas & ne se met

tent point en peine de savoir si Jésus-Christ

a faim ou s'il a soif, s'il a des habits ou

s'il en manque , s'il souffre ou s'il ne souffre

point dans la personne de ses pauvres ; mais

qui craignent même cjie connoître leur mi-

íere , & ne voudroient jamais en entendre

parler. Des chrétiens qui détournent leurs

yeux pour ne pas voir le pauvre , qui ne

pensent à son malheureux état que pour

s'applaudir intérieurement de n'avoir rien

de commun avec son indigence ; qui non-

seulement ne préviennent jamais ses be

soins , mais qui le renvoient presque tou

jours les mains voides , ou ne lui donnent

que très-peu de chose, encore ne le donnent-

ils qu'à contre-cœur & de mauvaise grace,&

après s'être fait long-tems prier , & accora-
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pagnant quelquefois leurs minces & inuti

les aumônes de reproches , de propos hu

milions & injurieux. Quelle horreur ! le re

fus de l'aumône quand vous pouvez la faire,

ou l'aumône faite de mauvaise grace , ne sç-

roir de votre part qu'un acte d'inhumanité.si

vous ne faisiez pas profession de croire en

Jésus-Christ : mais de la part d'un chrétien,

le refus de l'aumône , quand il peut la faire,

ou l'aumône accompagnée d'injures , est

une vraie impiété envers Jésus-Christ lui-

même.

Chose étrange ! mes chers Paroissiens ;

nous nous raísemblons ici aux pieds des au

tels, & pourquoi ì pour demander l'au

mône à Jésus-Christ. Nous le prions sojr

& matin , que demandons-nous ? qu'il nous

fasse l'aumône ; Seigneur , donnez - nous

notre pain quotidien. Veut-on de la pluie

ou du beau tems pour les fruits de la terre ?

Monsieur lc Curé , des processions , des

neuvaines : vos troupeaux lont-ils attaqués

de quelques maladies contagieuses , Mon^

sieur , priez Dieu pour nous , dites des

Messes ; si la mortalité continue nous som

mes ruinés. Cela est très-bien , mais au sor

tir de là vous rencontrez Jésus-Christ qui

vous demande l'aumône à íôn tour , par la

voix du pauvre , par la voix & les gémisse-

mens de cette veuve, parles'cris &c la nudité

de ces orphelins , par les cris & les besoins

de ces malades , & vous faites semblant de

Iiv
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ne pas les voir , & vous détournez vos

oreilles pour ne pas les entendre : vous ren

voyez , vous rebutez , vous méprisez Jésus-

Christ dans la personne du pauvre que vous

foulez pour ainsi dire aux pieds , comme la

boue dans laquelle il rampe. Qu'aurez-vous

à répondre à Jésus-Christ, lorsque vous pa-

roítrez devant lui & qu'il vous reprochera

votre ingratitude ?

Ah ! Seigneur , vous m'avez trompé ,

vous m'avez séduit , c'est un piége que vous

m'avez tendu. Eh ! comment pouvois-je

penser que c'étoit vous qui me demandiez

ï'aumône , qui vous traîniez dans les rues ,

qui étiez accablé de misere & de douleur ;

çpmment pouvois je penser que vous fuffiez

caché sous ces haillons, dans cet hôpital,

dans ces prisons , dans ces misérables chau

mieres ? Quando te vidìmus efurientem j &c.

Ce n'est pas moi qui vous ai séduit , c'est

votre cupidité, votre dureté , votre avarice,

votre peu de foi. Ne vous avois-je pas dit ,

en termes exprès, que donner ou refuser au

moindre des miens , c'étoit me donner ou

me refuser à moi-même : que vous falloit-

il de plus clair & de plus précis ? comment

donc entendiez-vous ma parole , & quel

autre sens pouviez - vous donner à mon

Evangile ì Allez , maudits , mon heure est

venue , j'ai mon tòur : retirez-vous , je ne

vous connois point , & vous ne me verrez

jamais; . . . .
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Encore une réflexion , mes Freres , & je

finis. A qui que ce soit qu'on refuse l'au-

mône quand on peut 8c qu'on doit la faire ,

c'est à Jésus-Christ lui-même qu'on la re

fuse ; mais prenez garde , ce n'est pas tou

jours lui qui la reçoit , & dès qu'il ne la

reçoit point , elle est absolument inutile

pour la vie éternelle. Or il ne la reçoit point

quand on la fait par vaine gloire , comme

nous lavons déja dit , dans la vue de passer

pour charitable , de s'attirer l'affection des

pauvres dont on peut avoir besoin dans

certaines occasions. Il ne la reçoit point

quand on la fait en état de péché mortel,

à moins que ce he loit dans la vue d'obtenir

la grace d'une véritable conversion. Vouloir

que Jésus-Christ reçoive l'aumône qu'on lui

fait d'une main , pendant qu'on le crucifie

de l'autre , c'est vouloir une choie impos

sible. Si quelqu'un donnant un écu à un

pauvre , lui enfoncoit en meme-tems un

poignard dans le sein , comment appelle

riez vous cette aumône í A plus forte raison

Jésus-Christ ne recevroit-il point l'aumône

de celui qui la feroit dans l'intention de pé

cher avec plus de liberté. Je suis un impu

dique ,-mais Dieu me pardonnera, parce

que j'ai fait beaucoup d'aumônes ; ce feroit

vouloir engager Jésus-Christ dans un mar

ché abominable i ce feroit vouloir en quel

que sorte , acheter de lui des fornications

& des adultéres : voilà des aumônes , nc

I Y
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preiìez pas garde à mes péchés , & laiftez-

, moi vivre à ma fantaisie. Nous pourrions

dire à un tel chrétien ce que diíoit saint

Pierre à Simon , lorsque celui - ci vouloir

achetera prix d'argent, le pouvoir de don

ner le Saint - Esprit : -Vas , misérable ^que

ton argent périííè avec toi pecunia. tua.,

tecumfit in perditlonem.

Je demande à présent , mes Freres : vous

est - il souvent arrivé de faire au sujet de

l'aumône toutes les réflexions que vous avez

entendues aujourd'hui ì l'avez-vous regar

dée comme une redevance annuelle , dont

tous vos biens sont chargés au profit des

pauvres ì Vous savez , vous dites fort bien ,

& vous avez raison de dire que ceux qui

jouiísent des revenus de l'Eglise doivent les

distribuer aux pauvres , quand ils ont pré

levé modestement ce dont ils ont besoin

pour vivre & pour se vêtir. Mais aviez-vous

jamais pensé que votre superflu fut auíïï-

bien que le nôtre , le pain , la substance, le

patrimoine des pauvres ?

Comment avez-vous raisonné sur votre

superflu & sur votre nécessaire ì Nous voici

devant Dieu , & Jésus-Christ à qui nous

rendrons bientôt compte jusqu'au dernier

liard de la recette & de la dépense. N'en

faites-vous aucune qui ne soit indispensa

ble dans votre état-, & sur laquelle vous

ne puilliez pas retrancher une obole , fans

manquer aux devoirs & aux bienséances dô



D I CARÍmE. Ì.O}

votre état ? En prend riez- vous à témoin le

pere , le protecteur , le vengeur des pau

vres , Jésus- Christ , qui est présent sur cet

autel 8c qui nous écoute ?

Ah ! grand Dieu ! je suis forcé de l'avouer,

& je l'avouerai ici à ma confusion ; je n'ai

jamais ou presque jamais eu pour les pau

vres , ni les yeux de la foi , ni les entrailles

de la ^jharité chrétienne. Combien de fois

aurois-je pu les secourir sans me gêner en

aucune maniere ? & je ne l'ai pas fait. Com

bien de fois aurois je pu leur rendre ser

vice , sans qu'il m'en eut rien coûté ? & je

ne l'ai pas fait. C'est donc vous , ô mon Sau

veur , c'est vous qui avez essuyé mes refus ,

mes mépris, ou tout au moins ma froideur

& mon indifférence í

Hélas ! si j'ai fait quelques aumônes, ce

n'a été presque toujours que par un senti

ment de compaísion naturelle , sans aucun

rapport à vous , ô Jésus ! & ces aumônes

n'ont eu aucune proportion , ni à mes fa

cultés , ni aux besoins des pauvres. Je les

ai faites par hazard & presque sans inten

tion ; par respect humain, 8c par bienséance,

ou pour me débarraíser du pauvre qui crioic

après moi. Aumônes legéres ; aumônes inu

tiles ; aumônes criminelles ; aumônes ac

compagnées de mépris , de reproches , peut-

être d'invectives ; aumônes faites du bien

d'autrui ; aumônes faites dans l'habitude

du péché mortel , fans aucun desir de con-

Ivj .s ,
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version. Quelles aumônes ! & de quel œil ,

ô mon Dieu ! les avez-vous regardées ? Chan

gez donc mon cœur , puisque vous avez

éclairé mon esorir. Que je vous voie , que

je vous aime , que je caresse , si j'ose m'ex-

fwrimer ainsi , votre sainte humanité dans

a personne des pauvres : que je m'occupc

de leurs besoins ; que je les prévienne , que

je les visite , que jé les console & le^ assiste

de tout mon pouvoir , dans la feule vue de

vous plaire , de racheter mes péchés & de

sanctifier mon ame , afin qu'au jour terri

ble de vos vengeances je n'entende point

de votre bouche une sentence de réproba

tion. Mais ces paroles consolantes que vous

adresserez à tous vos élus : Venez les bien-

aimés de mon Pere ; venez , j'ai eu faim , &

vous m'avez donné à manger ; j'ai eu soif,

èc vous m'avez donné à boire ; j'étois nud,

& vous m'avez habillé. Venez donc rece

voir la récompense que je vous avois pro

mise, & prenez possession du royaume éter-

iiel que je vous ai préparé. Je vous le sou

haite à tous , mes chers Enfans , au nom du

Pere , ôcc.

 




